
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE113861

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

déchets
Question écrite n° 113861

Texte de la question

M. Jacques Remiller appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur le
recyclage. Alors que les parlementaires viennent d'adopter une contribution pour le recyclage pour les
professionnels du textile, intégrée dans le prix du textile, l'idée d'une généralisation de ce type de filière se pose,
à l'instar de ce qui existe déjà en matière d'emballages, de produits électriques et électroniques. En effet, il
s'agirait, pour chaque consommateur, de participer à la prise en charge de la fin de vie des objets qu'il achète.
Ce mécanisme serait par ailleurs favorable à l'emploi dans le secteur du recyclage. Aussi, il souhaiterait
connaître son avis en la matière et si elle entend multiplier ce genre de mécanismes.
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